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u avec les ordres qu il avolc déHrés , ôc dans les

•> fuites effêâives qu'ils ont eues , qu'il e(l pré-

M venu des ordres que fa majellé a fait adreflêr

n de fon propre mouvement à fes chambres de corn-

n merce , à fes Amirautés , ôc par-tout où il con-

>* vient , pour enjoindre la plus ftriâe exécution

»* de ceux précédemment donnés , foit pour em«

•* pécher que les corfaires Américains ne trouvent

» afyle Ôc faveur dans fes ports , au-delà de ce

*> que Us traités & Us devoirs de fhumanité accor-

i* dent y foit pour obvier aux déguifemens &:

» aux fraudes que l'on met en ufage pour maf-

»> quer les prifes qu'ils peuvent avoir faites, ôc

n pour en furprendre la vente. Que fa majefté croie

» avoir épuifé à cet égard tout ce que la pré-

M voyance peut fuggérer : que fl cependant il y
n avoit d'autres précautions plus effe^ives donc

» elle ne fe feroitpas avifée, elle ne refufera pas

•> d'y entendre , tant qu elles feront compatibles

» avec fa juftice
^
que c'eft par une fuite de c«

>i fentimenc que fa majefté^ne didimule point

n qu'elle ne peut fe prêter à l'infinuation de faire

*> rendre fans examen les prifes qui pourroient

** être amenées dans fes ports ^ elle ne doit pas

}> en foufFrir la vente j c'eft à quoi fe rapportent

' » tous fes ordres. Que le roi , quoique fidèle

t» obfervateur des traités avec l'Angleterre, ôc

v jaloux de remplir envers elle les devoirs de

?!


